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La coexistence  
de la liberté d’entreprise  
et de la liberté syndicale

Pierre verge

La liberté d’entreprendre et la liberté syndicale coexistent. Comment le 
droit aménage-t-il cette coexistence? Examen, en premier lieu, du sort 
réservé à cette dernière dans le souci de protéger la liberté d’entreprendre 
manifesté par le Code criminel et la Loi sur la concurrence. En particulier, 
de la portée de l’exception syndicale contenue dans cette dernière loi et 
de son évolution possible. En second lieu, à titre d’exception au principe 
de la liberté d’entreprise, la liberté syndicale pourrait-elle faire obstacle à 
cette dernière dans le cas de décisions entrepreneuriales touchant à la vie 
de l’entreprise, en particulier sa fermeture totale ou partielle, lorsqu’elles 
sont motivées par des considérations antisyndicales?

introduction

La liberté d’entreprise et la liberté syndicale sont appelées à coexister dans une 
économie libérale règlementée, modèle actuel de la société québécoise contem-
poraine. L’une et l’autre en sont les fondements sur le plan socio-économique. Si 
leur réalité dépend évidemment du comportement des acteurs, ces libertés n’en 
sont pas moins théoriquement antinomiques sous certains rapports. 

Envisagée en elle-même, la liberté d’entreprise, celle de faire affaire ou 
commerce, se rattache à la liberté de la personne qui prévaut plus largement 
dans la société, en l’absence de prohibitions étatiques, notamment dans ses 
manifestations que sont la liberté contractuelle et, moins directement, le droit 
de propriété1. La liberté d’entreprise ne jouit pas au Canada de la protection 
constitutionnelle2. Elle n’en représente pas moins un « principe » du système 
juridique québécois3. Elle est « latent[e] dans les dispositions du Code civil sur 
la liberté contractuelle […] »4. Ainsi rattachée à la personne humaine, elle est 
d’une nature individuelle, bien que son exercice puisse se manifester dans des 
formes d’entreprises communes, ce qui se produit d’ailleurs le plus souvent sous 
le couvert de la personne morale.
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La liberté syndicale s’est, pour sa part, affirmée historiquement, à travers dif-
férents mouvements de coalition de travailleurs destinés à redresser leur inégalité 
individuelle face à l’élément patronal. Ce fut le cas au Canada5 à l’instar d’autres 
pays occidentaux industrialisés6. Son orientation collective lui est ainsi inhérente. 
Certaines de ses manifestations jouissent de la protection constitutionnelle du 
fait de leur inclusion dans la liberté générale d’association7. Il s’agit ainsi, outre 
les aspects constitutifs de l’association, du processus de négociation collective, 
sans assurance toutefois pour l’instant de l’inclusion du droit de grève dans le 
champ de la protection constitutionnelle8. Elle assure donc une voix aux milieux 
syndiqués dans la société et y contribue à la réalisation d’une démocratie parti-
cipative9.

La tension est donc bien présente, du moins théoriquement, entre la force de 
concertation des travailleurs, leur liberté syndicale, et la liberté de mouvement que 
postule sur le plan contractuel la liberté d’entreprendre. L’expression collective de 
la première liberté peut en venir facilement à faire obstacle à l’exercice de la 
seconde, d’une nature individuelle.

Dans quelle mesure et comment le droit est-il parvenu à assurer la coexistence 
de ces deux grandes libertés? Selon la séquence historique du développement 
du droit, il sera successivement question de l’affirmation de la liberté syndicale 
face à la liberté d’entreprendre et de celle de la liberté d’entreprendre face à la 
liberté syndicale.

affirmation de la liberté syndicale face  
à la liberté d’entreprendre

La liberté d’entreprise correspond à une économie de marché ; elle « […] suppose 
l’existence d’une concurrence, laquelle permet en même temps de peser sur les 
prix, et est donc de ce point de vue favorable à l’activité économique »10. De là, la 
centralité par rapport au système économique de la loi qui y assure cette concur-
rence, tout en la règlementant dans une certaine mesure. Tel est l’objet même de 
la Loi sur la concurrence : « préserver et favoriser la concurrence au Canada dans 
le but de stimuler l’adaptabilité et l’efficience de l’économie canadienne »11. À 
son tour, du nombre de différentes infractions relatives au commerce qu’énonce 
cette loi, occupe une position-clé l’interdiction du complot, de l’accord ou de 
l’arrangement entre concurrents limitatifs de cette concurrence. Selon l’article 45 
de la loi, il peut s’agir notamment de l’établissement ou du contrôle du prix, de 
la fourniture d’un produit, de la réduction, ou de l’élimination d’un tel produit – 
notion qui comprend un service. L’activité syndicale pourrait être interpellée par 
ces dispositions d’application générale12. Toutefois, la loi d’affirmer à l’article 4 
qu’elle ne s’applique précisément pas :
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a) aux coalitions d’ouvriers ou d’employés, formées en vue de leur assurer une protection 

professionnelle convenable, ni à leurs activités à cette fin ;

b) […]

c) aux contrats, accords ou arrangements que concluent deux employeurs au moins, 

appartenant à un secteur commercial, industriel ou professionnel, directement entre 

eux ou par l’intermédiaire d’une personne morale ou d’une association dont ils font 

partie, au sujet des négociations collectives portant sur les traitements, salaires et 

conditions d’emploi de leurs employés.

Restriction

(2) Le présent article n’a pas pour effet d’exempter de l’application de la présente loi 

les contrats, accords ou arrangements conclus, par un employeur, en vue de refuser un 

produit à une personne ou d’empêcher une personne de fournir un produit autre que 

des services par des ouvriers ou des employés.

Cette mise à l’écart de la portée de la loi des coalitions d’ouvriers et d’employés 
« formées en vue de leur assurer une protection professionnelle convenable [et 
de] leurs activités à cette fin » se complète par des précisions apportées par le 
Code criminel, lequel définit encore le complot en vue de restreindre le com-
merce, en dépit de l’abrogation, en 1960, de ses dispositions qui établissaient 
antérieurement les infractions à la liberté de commerce et de l’amplification cor-
respondante alors de la loi traitant spécifiquement des « enquêtes sur les coali-
tions »13. D’une part, le Code criminel précise que les « objets d’un syndicat ne 
sont pas illégaux […] pour la seule raison qu’ils restreignent le commerce »14 ; 
d’autre part, il exclut de l’infraction de complot « le seul fait de […] refuser de 
travailler avec un ouvrier ou pour un patron », ce qui est de nature à comprendre 
la participation à une grève à finalité professionnelle, de même que la partici-
pation à une « entente industrielle », qu’il définit de manière à inclure le fait de 
concourir à la négociation collective15.

Historiquement, l’ensemble de ce régime protecteur de l’activité syndicale au 
regard de la législation visant à assurer la libre concurrence participe de l’affir-
mation, plus ample et graduelle, du syndicalisme dans la société canadienne16. Il 
se confond lui-même – sans toutefois s’y limiter – avec l’action de concertation 
reliée à la négociation collective, laquelle en est venue à occuper une place cen-
trale aux yeux du Parlement dans la société canadienne en tant que facteur de 
diminution de la conflictualité sociale, puis, plus positivement, en tant que mode 
de détermination des régimes de travail. En effet, ces précédentes réserves en 
faveur de l’institution et de l’activité syndicales se retrouvent dans des versions 
antérieures, tant du Code criminel que de la législation spécifiquement relative à 
la concurrence ayant eu cours tout au long du siècle précédent17.
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Si le pouvoir politique des syndicats explique ainsi factuellement, à diverses 
époques, l’insertion et le maintien de l’« exception syndicale » dans la législation 
canadienne, une justification théorique, d’application plus universelle, s’en 
impose toutefois.

L’explication repose sur l’analyse du statut juridique du travailleur salarié18. 
La relation d’emploi, que formalise le plus souvent le contrat de travail, se 
caractérise par la subordination, à la fois juridique et économique du salarié envers 
l’employeur, par son insertion en définitive dans l’entreprise de ce dernier19. Il 
n’est pas un agent économique autonome sur le marché ; d’une façon générale, 
il ne se livre pas à la concurrence sur ce plan général. Mais, qu’en est-il à l’endroit 
de son employeur? Ne lui fournit-il pas un service, que la loi, a-t-on vu, assimile 
à un produit, à un article, et dont il pourrait influencer la production et le prix, 
son salaire, par une action concertée? À la différence du contrat d’entreprise 
dont l’objet serait une telle finalité rétribuée, tel n’est pas le sens véritable de 
l’engagement du salarié. Dissociant la rétribution – sauf cas marginaux – de la 
valeur du service accompli pour l’employeur – c’est plutôt sa personne même 
qu’il met partiellement à la disposition de l’employeur, soit sa force ou sa capacité 
de travail20. Cette force de travail ne peut être assimilée simplement à n’importe 
quel autre service vendu à un client. La « personnalité subjective » du salarié est 
en cause. Prend ici tout son sens l’affirmation : « Le travail salarié n’est pas une 
marchandise ou un service »21. Le rappelait notamment le Clayton Act de 1914 
aux États-Unis, à la base, précisément, de son exclusion de la poursuite d’objets 
syndicaux de l’emprise de la législation antérieure protectrice de la concurrence 
dans ce pays : « The labor of human being is not a commodity of commerce »22. 
La « mise en retrait » du marché du travail salarié s’impose donc en principe, 
qu’il soit individuel, ou collectif, une pluralité de salariés agissant de concert 
pour redresser l’inégalité caractéristique du rapport salarial23. Il en est ainsi que la 
concertation des salariés soit passagère ou épisodique, ou, au contraire, qu’elle 
se manifeste en des structures durables de caractère syndical.

Quelle est donc la portée précise de telle « mise en retrait » opérée par le droit 
canadien de la concurrence, à la fois ratione materiae et ratione personae?

Dans le premier cas, le point de départ est la légalité intrinsèque des objets des 
syndicats – la protection des intérêts économiques et sociaux de ses adhérents, 
notamment par le biais de la négociation collective – au regard de l’affirmation 
de la libre-concurrence, selon le Code criminel, avec lequel s’accorde la Loi sur 
la concurrence. Il en est de même spécifiquement du résultat de la négociation 
collective, l’entente collective portant sur des conditions de travail concernant des 
salariés, ou « entente industrielle »24. Toutefois, cette protection demeure limitée. 
D’une part, selon l’article 4 de la Loi sur la concurrence, les coalitions d’ouvriers 
ou d’employés et leurs activités à cette fin, ne se trouvent à l’écart de cette loi 
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que dans la mesure où elles sont formées « en vue de leur assurer une protection 
professionnelle convenable » et, d’autre part, pour ce qui est des ententes qui 
peuvent en résulter, selon le second paragraphe de la même disposition, elles ne 
peuvent intervenir « en vue de refuser un produit à une personne ou empêcher 
une personne de fournir un produit autre que des services par des ouvriers ou 
des employés ». 

L’établissement d’oligopoles, en l’occurrence régionaux, réservant aux membres 
la possibilité, dans ce cas, d’installer des articles de plomberie ou d’électricité, 
outrepasse de telles limites. Un tel contrôle de ces marchés allait à l’encontre de 
l’intérêt public, selon l’appréciation circonstanciée des contextes en cause25. De 
même, de l’avis – non judiciaire cette fois – du commissaire à la concurrence, 
qui agissait selon la loi d’alors, le boycott syndical de certains magasins dans le 
but de mettre fin à une guerre de prix régionale du pain dépassait la précédente 
limite du « raisonnable » et contrevenait de ce fait à l’intérêt public. Il en était 
ainsi même s’il était entrepris en vue de protéger la rémunération à la pièce des 
membres du syndicat26. Toutefois, la menace de grève de la part d’un syndicat 
dans le but d’obtenir la cessation d’une autre guerre de prix régionale, cette fois 
entre différentes laiteries, tentative de fixation de prix elle-même tenue pour 
anticoncurrentielle, doit être dissociée de cette illégalité. Il s’agissait cette fois, en 
effet, d’une action directement reliée à la protection de la rémunération, et non 
d’une tentative de réduire la concurrence sur ce marché27. En somme, il faudrait 
ainsi distinguer l’action ou l’entente visant à limiter indûment la concurrence 
relativement à un article ou à un service sur un marché, de l’action ou de l’entente 
qui, elle, a pour objet direct et substantiel le travail à l’endroit de l’élément 
patronal, soit sa protection, soit la réglementation de ses conditions exécution. Il 
en serait ainsi même si une composante travail s’intègre à l’action ou à l’entente 
du premier type28. Distinction donc entre le marché des biens et services et celui 
du travail, laquelle, dans la pratique, n’est pas toujours aussi tranchée…

La précédente distinction rejoint d’ailleurs la portée de l’exemption syndicale 
dans la loi tenant cette fois au type de personnes que réunit le groupement 
qui est l’auteur de l’activité collective de nature syndicale. Selon le libellé 
de l’article 4, il s’agit d’« employés » et d’« ouvriers ». Le Code criminel a 
recours à un même registre à l’article 467 et mentionne aussi expressément 
le « contrat de travail ou service ». L’ensemble se réfère donc au rapport de 
travail salarial, c’est-à-dire, juridiquement subordonné, normalement régi par le 
contrat de travail et à l’exclusion du travail indépendant29. L’activité syndicale 
visée correspond à ce domaine. De là le problème grandissant aujourd’hui de 
l’adéquation de la formulation de l’exemption syndicale à l’évolution de la nature 
contemporaine de l’entreprise, partant, à celle de l’organisation du travail relié à 
cette dernière30. Dans la mesure, en effet, où le recours au travail autonome, du 
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moins formellement, se substitue dans l’entreprise-réseau au recours au travail 
subordonné, caractéristique de l’entreprise classique ou fordiste, l’exception 
syndicale de l’article 4 risque, en effet, d’être dénuée de portée : elle laisse pour 
compte ces travailleurs formellement indépendants, mais, en fait, liés dans un 
rapport de dépendance, à la fois administrative et, surtout, économique, envers 
une entreprise qui n’est pas la leur. Il est alors possible de parler de « dépendance 
dans l’indépendance »31. Le titulaire d’une franchise octroyée par une entreprise 
d’envergure pourrait servir d’exemple. Dans ce cas, à l’instar du travail salarié, 
l’inégalité du pouvoir de négociation individuel du travailleur face au donneur 
d’ouvrage, en ce qui a trait aux conditions d’exécution et de rémunération du 
travail, nécessite le libre recours à l’activité de concertation pour la redresser. 
Il importe alors encore ici de bien distinguer l’offre de bien ou de service sur 
le marché, pour le public en général, par le travailleur, sous la bannière de 
l’entreprise à laquelle il est lié, qui seule concerne la Loi sur la concurrence, du 
plan du rapport personnel de travail avec l’entreprise d’autrui, qui doit demeurer 
étranger à cette loi.

La nécessité d’élargir l’exception syndicale à l’ensemble du travail indépen-
dant économiquement d’autrui, même s’il n’est pas juridiquement subordonné, 
selon la détermination classique du salariat, avait été entrevue dès 1968 dans le 
rapport dit Woods32. Elle s’est réalisée spécifiquement à l’endroit des associa-
tions d’artistes, eux-mêmes tenus pour travailleurs indépendants : formées pour 
assurer leur protection professionnelle, elles sont assimilées à des « coalitions 
d’employés » pour ce qui est de l’application de l’article 4 de la Loi sur la 
concurrence33. L’élargissement de la portée de l’exception syndicale devrait 
permettre d’atteindre généralement l’activité syndicale de concertation reliée 
au travail exécuté dans la dépendance envers l’entreprise d’autrui, qu’il soit 
salarié ou pas.

Certes, l’élargissement de la notion de « salarié » ou d’« employé » dans 
les lois qui concernent les rapports de travail dans les différentes juridictions 
canadiennes, lois elles-mêmes d’une teneur technique diversifiée entre elles, 
peuvent influencer l’interprétation du terme « employé » utilisé dans l’article 4 
de la Loi sur la concurrence, même s’il s’agit de contextes différents. Il y a, en 
effet lieu de rechercher la concordance d’interprétation, sauf volonté contraire 
du Parlement34. Par exemple, la Partie I du Code canadien du travail définit à ses 
fins l’« employé » de manière à comprendre l’« entrepreneur dépendant », ce 
qui n’est toutefois pas le cas de toutes les lois semblables35. Mais, même ainsi 
élargie, cette définition, selon l’interprétation reçue, reste en deçà de l’ensemble 
du travail personnel indépendant relié à l’entreprise d’autrui36. L’assurance de 
l’élargissement souhaité ne peut venir en définitive que de l’adaptation de la 
Loi sur la concurrence elle-même à la réalité contemporaine du travail.
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À défaut d’une telle adaptation, toute restriction de l’activité de concertation 
de travailleurs non visés par l’actuelle exemption syndicale de l’article 4 de la 
Loi sur la concurrence, non seulement devrait bien tenir à la protection de l’intérêt 
public, nécessaire examen au regard de cette loi, mais aussi de la protection 
constitutionnelle de la liberté d’association, dans la mesure du moins des aspects 
de la négociation collective à des fins professionnelles visés par celle-ci37.

affirmation de la liberté d’entreprendre  
face à la liberté syndicale

À priori, l’exercice de la liberté d’entreprise est compatible avec l’existence de 
la liberté d’association sur le plan syndical. Par exemple, à l’occasion de cette 
manifestation aigüe de cette dernière qu’est l’exercice du droit de grève, action 
typiquement syndicale, l’employeur peut choisir de maintenir en activité son 
entreprise, tout ou en partie, par des moyens qu’il juge appropriés. Il en est ainsi, 
aussi bien à l’occasion de l’exercice classique de la grève, entretenue notamment 
par le Code canadien du travail, que dans le cas d’une grève voulue « totale » 
par le législateur québécois. Dans ce dernier cas, les interdictions détaillées du 
régime dit « anti-briseurs de grève » laissent place à la poursuite de l’activité de 
l’entreprise, sous réserve de ces interdictions. Ainsi, il sera possible à l’employeur de 
recourir aux services de salariés d’un autre employeur, ou ceux d’un entrepreneur, 
qui ne s’exécutent pas dans l’établissement où la grève a été déclarée38. 

La liberté d’entreprendre s’affirme en principe et cohabite normalement avec la 
liberté syndicale. Il est toujours possible, en certaines circonstances, que l’exercice 
de la liberté d’entreprendre entrave exceptionnellement la liberté syndicale. Si on 
voit mal comment la mise sur pied initiale d’une entreprise puisse en soi en arriver 
à avoir cet effet dissuasif, il en va différemment, une fois l’entreprise constituée, 
de sa fermeture, totale ou partielle, ou de transformation. Elle n’est plus alors 
à l’état de projet; il s’agit d’une réalité sociale dont le cours est significatif pour 
son milieu ambiant et son personnel. Ces gestes, qui sont inhérents à la liberté 
d’entreprendre, deviennent illégaux si une motivation syndicale les sous-tend.

La liberté syndicale est, en effet, forte de l’ordre public : constitutionnel d’abord, 
dans la mesure où, pour l’instant, il s’agit de la liberté constitutive d’association 
et du processus de négociation collective39. Il en est de même dans l’ordre juridi-
que québécois, cette fois de façon « quasi-constitutionnelle », mais généralement, 
c’est-à-dire à l’endroit aussi des rapports privés40. Les lois régissant les rapports 
collectifs du travail, tant dans l’ordre fédéral que québécois, assortissent également 
la liberté syndicale de ce caractère d’ordre public, cette fois à la mesure de tout 
leur contenu, par exemple, y compris l’exercice du droit de grève41. La souveraineté 
décisionnelle de l’employeur, qui caractérise normalement l’exercice de la liberté 
d’entreprendre, se trouve subordonnée aux valeurs impératives de cet ordre public 
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du système national. De surcroît, les normes internationales auxquelles le Canada 
a souscrit confortent ce contenu d’ordre public de la liberté syndicale42.

Cette position de principe se heurte toutefois dans la pratique à des 
complications qui tiennent à la difficulté d’apporter la preuve de la motivation 
antisyndicale du geste de l’employeur, y compris le nécessaire départage dans 
certains cas entre cette motivation et l’argumentaire économique de l’employeur. 
Elle doit aussi faire face à la difficulté d’apporter une sanction adéquate au geste 
illégal de l’employeur, le cas échéant. De telles difficultés pratiques n’affaiblissent 
en rien la position de principe en cause.

Pour ce qui est des problèmes de preuve, au-delà des circonstances particulières, 
il importe, certes, d’affirmer que l’opportunité des choix économiques de 
l’employeur ne doit pas être remis en cause, l’examen par l’instance appropriée 
se limitant à vérifier l’absence de considérations antisyndicales à la base de la 
décision de fermer, totalement ou partiellement, l’entreprise, ou encore, de 
modifier sa configuration. Cette décision constitue-t-elle, ou non, une tentative 
d’intimidation des salariés, pour ce qui est de leur activité syndicale légitime, une 
situation d’entrave à l’activité légitime du syndicat lui-même43?

La fermeture de l’entreprise, ou de l’un de ses établissements, pose avec 
acuité le problème de la réparation du geste illégal, car dit-on couramment : 
« Pratiquement, on ne peut forcer l’employeur à faire affaires, à gérer une 
entreprise contre son gré ! ». Le droit n’est cependant pas pour autant démuni. 
D’une façon générale, outre les sanctions pénales en vertu du Code du travail 
du Québec44, la réparation par équivalent est toujours possible45. Les modes 
de redressement en nature sont souvent praticables. La réalité qui s’impose 
couramment est celle d’une fermeture d’établissement, c’est-à-dire celle d’une 
partie seulement d’une grande entreprise dont l’activité se poursuit. Elle laisse 
prise à l’exécution de conclusions « en nature » appropriée. Elles portent sur la 
partie de l’entreprise encore en activité. Il peut en être ainsi en droit, parce que 
les instances chargées d’intervenir, la Commission des relations du travail, selon 
le code québécois46, ou, lorsque la loi fédérale s’applique, le Conseil canadien des 
relations industrielles47 possèdent d’amples pouvoir de réparation48.

Selon la Cour suprême du Canada dans ses arrêts Wal-Mart de 2009 – ils 
avaient pour origine la fermeture d’un des nombreux magasins de l’entreprise 
dans différents pays, y compris un établissement pas tellement éloigné du 
magasin fermé, ce qui facilitait le transfert d’activités – l’employeur qui ferme 
l’entreprise, ou l’un de ses établissements d’une façon définitive pour y entraver la 
vie syndicale ne jouit d’aucune immunité et est passible de recours prévus dans les 
lois du travail49. Logiquement, cette affirmation suppose de conclure au préalable 
à l’illégalité de son geste. Il doit toutefois s’agir d’un recours approprié. Selon 
l’opinion majoritaire dans ses arrêts, ce n’était pas le cas dans ces espèces. 
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Voyant dans le congédiement des salariés une étape distincte de celle de la 
fermeture préalable de l’établissement, au lieu de prendre une vision globale 
et unifiée de l’affaire, les juges majoritaires étaient d’avis qu’à la suite de cette 
fermeture, on ne pouvait retrouver les emplois perdus50 en vertu du recours pour 
congédiement dit pour activité syndicale selon les articles 15 et suivants du Code 
du travail du Québec. Ce recours est avantageusement assorti d’une présomption 
réfutable de congédiement pour activité syndicale. Selon ces juges, la fermeture 
de l’établissement était la cause véritable et définitive de ces pertes d’emploi. Ces 
décisions laissaient cependant ouverte la possibilité d’exercer d’autres recours 
légaux à l’encontre de la fermeture elle-même, même s’il faut convenir qu’aucune 
présomption ne s’attache à ceux-ci, à la différence du recours exercé51. 

L’affirmation précédemment entretenue dans la jurisprudence, même celle de 
la plus haute instance, voulant que l’employeur puisse mettre fin à l’activité de 
l’entreprise pour tout motif, « même condamnable socialement », comme l’an-
tisyndicalisme, n’est donc plus reçue, toute contestable qu’elle était dans sa gé-
néralité52. Elle correspondait, soit dit en passant, à l’absolutisme de la conception 
américaine du droit de l’employeur de fermer totalement l’entreprise. Quant à la 
fermeture partielle, il n’en va pas nécessairement ainsi selon ce droit américain, 
compte tenu de son effet dissuasif possible sur le personnel encore actif dans 
l’entreprise53. Au Canada, la distinction entre la fermeture totale et la fermeture 
partielle ne peut être pertinente qu’en ce qui à trait à la réalisation pratique des 
conclusions s’attachant aux recours envisagés, par exemple, l’ordonnance d’em-
ploi des salariés dans le secteur encore actif de l’entreprise étant plus facilement 
contraignable que la reprise totale de l’activité d’une autre entreprise54.

Les arrêts Wal-Mart laissent toutefois cours à une certaine ambiguïté en raison 
de leur déférence à l’endroit d’un arrêt antérieur de la Cour suprême, l’arrêt dit 
Place des Arts qui avait précisément entériné l’affirmation générale précédente55. 
En effet, selon une interprétation possible de cet arrêt, si des recours peuvent être 
exercés à la suite d’une fermeture antisyndicale d’entreprise, comme l’affirment 
les arrêts Wal-Mart, ordonner sa réouverture et ses conséquences serait toutefois 
exceptionnellement exclu, non pas tant en raison de la difficulté pratique déjà 
entrevue, mais parce qu’une telle ordonnance contredirait l’état du droit québécois 
reconnu par l’arrêt Place des Arts56. Cette version des choses ne devrait cependant 
pas prévaloir. La ratio de l’arrêt Place des Arts, toujours valable, ne portait pas sur 
la fermeture elle-même : l’employeur Place des Arts, « n’utilisait » pas les services 
des locataires de la salle de spectacle qui accomplissaient dorénavant les tâches 
assumées antérieurement par ses propres salariés; Place des Arts ne contrevenait 
donc pas ainsi au régime dit « anti-briseurs de grève » du droit québécois, avait-
on décidé57. Telle étant la portée de l’arrêt Place des Arts, ses affirmations au  
sujet de la fermeture d’entreprise perdent donc leur influence. De plus, il en était 
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de même du jugement du Tribunal du travail, à l’origine de l’affirmation générale 
entérinée par l’arrêt Place des Arts : tout comme dans les arrêts Wal-Mart, il 
s’agissait de recours à l’encontre de congédiements illégaux selon l’article 15 
et suivants du Code du travail et, non directement, de la fermeture elle-même 
de l’entreprise58. Subsidiairement, n’était pas en cause la situation se prêtant 
le plus facilement à l’ordonnance de réouverture, soit la fermeture d’un seul 
des établissements de l’entreprise; il s’agissait plutôt de la fermeture de celle-ci 
dans sa totalité, ce qui circonscrit d’autant la difficulté, si elle devait prévaloir. 
Encore ici, concrètement, une appréhension intégrée du geste de l’employeur 
pourrait s’opposer à une distinction plutôt artificielle entre la transformation de 
l’entreprise et ses conséquences négatives sur l’emploi des salariés59.

conclusion

Ainsi, la liberté syndicale et celle d’entreprendre sont appelées à une existence 
simultanée dans la société québécoise : la première, s’y était graduellement af-
firmée et y jouit maintenant sous plusieurs aspects de la protection constitution-
nelle; la seconde est inhérente à une économie libérale réglementée. Comment 
le droit assure-t-il leur coexistence? Il lui a d’abord fallu affirmer généralement 
la légalité de l’action syndicale au regard de la liberté de mouvement de l’en-
trepreneur. Nécessaire explicitation, car sa nature collective ne se concilie pas 
naturellement avec le libre-jeu du marché. C’est ce qu’a fait depuis longtemps la 
législation assurant la concurrence. Mais, ce n’est qu’un point de départ. Ponc-
tuellement, les tribunaux doivent aussi intervenir pour tracer les limites de la 
liberté d’entreprendre et assurer l’existence effective de la liberté syndicale. Leur 
tracé est nécessairement évolutif. Ainsi devrait-il en être en particulier au cours 
des prochaines années de la consolidation de la reconnaissance par la Cour su-
prême de ce qu’un employeur ne peut « ferme[r] un établissement pour des 
raisons antisyndicales ». L’ordre public est en jeu.
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